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Location de la cabane de la Montagne, Courchapoix 

 

La location est possible selon deux modes : 

1. location avec accès et réservation aux équipements extérieurs seulement 

2. location avec accès à l'intérieur de la cabane 
 

Location avec accès et réservation aux équipements extérieurs seulement 

Elle réserve l'accès aux tables et aux deux grills. Le charbon est à prendre avec vous. Si vous souhaitez 
utiliser le bois préparé sur place, faites-le avec modération. En cas d'abus, un montant sera facturé. 
Le locataire a priorité sur d'éventuels pique-niqueurs utilisant la place, il pourra exiger leur départ ou leur 
laisser une partie de la place. 

Tarifs : 
Habitants de Courchapoix  fr. 25.- par jour 
Visiteurs extérieurs fr. 50.- par jour 
Caution lors de la réception du contrat : 50.- . Elle sera restituée après contrôle 

 
Location avec accès à l'intérieur de la cabane 

En plus des équipements extérieurs, elle donne l'accès à l'intérieur de la cabane et au bois qui s'y trouve. Il est 
possible d'y dormir dans ce cas, la réservation porte sur deux jours, ou plus. Le tarif est défini par journée 
d'occupation. 

Tarifs : 
Habitants de Courchapoix  fr. 30.- par jour 
Visiteurs extérieurs fr. 70.- par jour 
Caution lors de la réception du contrat : 50.- . Elle sera restituée après contrôle 

Il n'y a pas de sanitaires. Selon les réserves, un robinet d'eau non potable est disponible au-dessous de la 
cabane, le long du chemin. 

 
Rideau de protection 

Une bâche de protection peut être déroulée devant les tables. Remise en place après usage. 
 

Réservations 

Pour les réservations, veuillez vous adresser à 
Secrétariat communal, Rue du Petit-Bâle 1, Courchapoix, au 032 438 88 54 ou à admin.com@courchapoix.ch  

Le montant de la réservation sera impérativement versé à la réception des clés ou lors de la 
confirmation de réservation. 
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Cette cabane est destinée à favoriser les moments de détente et de loisir de chacun, nous vous prions 
de la laisser dans l'état où vous souhaiteriez la trouver à votre arrivée. 

Afin de nous aider à préserver ce site, nous vous prions de respecter les quelques règles suivantes et 
vous en remercions par avance. 

• Vous avez l'obligation de récupérer les déchets que vous aurez produits. Vous pouvez les 
déposer dans les molochs du village, mais uniquement en sacs gris taxés. 

• Vous êtes priés de procéder au nettoyage des locaux et des alentours de la cabane à la fin de 
votre séjour. La fourniture du matériel relève de votre responsabilité. 

• Les voitures seront impérativement stationnées aux endroits prévus à cet effet, le long du 
chemin. Il est interdit d'accéder sur la place avec un véhicule. 

• Tout dégât (involontaire ou non) ou problème, est à annoncer au responsable de la cabane, 
par l'administration communale, tél.032 438 88 54 ou admin.com@courchapoix.ch 

• La commune décline toute responsabilité en cas d'accidents. 

• II est strictement interdit de planter des clous ou des agrafes dans le bois de la cabane, ou 
encore d'y faire des trous, pour quelque usage que ce soit. 

• Sauf en cas de location, la place de la cabane est accessible à tout le monde. 

• Les éventuelles détériorations ou dégâts causés au site seront facturés aux utilisateurs. 
 
 
 
Courchapoix, décision du conseil communal 

juillet 2020 
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